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Arrêté n° 286 PR du 13 mai 2015 (remplacé, Ar n° 267 PR du 25/04/2016, art. 1er) « portant nomination des membres du comité technique paritaire central n° 4, regroupant le service de l'Imprimerie officielle, la délégation aux affaires internationales, européennes et du Pacifique, la direction générale de l'économie numérique, la délégation pour le développement des communes, le service du protocole, le service de la communication, la direction de la modernisation et des réformes de l'administration et le secrétariat général du médiateur de la Polynésie française ».
(JOPF du 22 mai 2015, n° 41, p. 4423)

Modifié par :

· Arrêté n° 361 PR du 15 juin 2015 ; JOPF du 23 juin 2015, n° 50, p. 5544

· Arrêté n° 544 PR du 24 août 2015 ; JOPF du 1er septembre 2015, n° 70, p. 8696
· Arrêté n° 267 PR du 25 avril 2016 ; JOPF du 3 mai 2016, n° 36, p. 4859

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 35-2014 APF/SG du 12 septembre 2014 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 678 PR du 17 septembre 2014 modifié relatif aux attributions du vice-président, ministre du budget, des finances, de la fonction publique et des énergies ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-216 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant organisation et fonctionnement des organismes consultatifs dans la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1087 PR du 29 décembre 2014 modifié portant création des comités techniques paritaires des services et établissements publics administratifs de la Polynésie française et organisation des élections des représentants du personnel en leur sein ;

Vu le procès-verbal de l’élection des représentants du personnel du comité technique paritaire central du service de l’Imprimerie officielle, de la délégation aux affaires internationales, européennes et du Pacifique, de la direction générale de l’économie numérique, de la délégation pour le développement des communes, du service du protocole, du service de la communication et de la direction de la modernisation et des réformes de l’administration du 25 mars 2015,

Arrête :

Article 1er.— (remplacé, Ar n° 267 PR du 25/04/2016, art. 2) « Sont nommés membres du comité technique paritaire central n° 4, regroupant le service de l'Imprimerie officielle, la délégation aux affaires internationales, européennes et du Pacifique, la direction générale de l'économie numérique, la délégation pour le développement des communes, le service du protocole, le service de la communication, la direction de la modernisation et des réformes de l'administration et le secrétariat général du médiateur de la Polynésie française, pour une durée de trois (3) ans » :

En qualité de représentants de l’administration

Titulaires :

-
le chef du service de l’Imprimerie officielle, président ;

-
le chef de la direction de la modernisation et des réformes de l’administration, chargé d’assurer la présidence du comité en cas d’absence du président ;

-
le chef de la délégation pour le développement des communes, chargé d’assurer le secrétariat permanent du comité.

Suppléants :

-
le chef de la direction générale de l’économie numérique ;

-
le chef du service de la communication ;

-
le chef de la délégation aux affaires internationales, européennes et du Pacifique.

(remplacé, Ar n° 544 PR du 24/08/2015, art. 1er) « En qualité de représentants du personnel :
Titulaires :

-
M. Engel Raygadas Zavala, au titre de l’organisation syndicale A Tia I Mua ;

-
Mme Dorothy Taerea, au titre de l’organisation syndicale A Tia I Mua ;

-
M. Ralf Tahuhuterani, au titre de l’organisation syndicale CSTP-FO.

Suppléants :
-
Mme Raina Taputuarai, au titre de l’organisation syndicale A Tia I Mua ;

-
Mme Leilanie Toofa, au titre de l’organisation syndicale A Tia I Mua ;

-
M. Lucien Mariteragi, au titre de l’organisation syndicale CSTP-FO. »
Art. 2. (remplacé, Ar n° 361 PR du 15/06/2015, art. 2) — L’arrêté n° 279 PR du 26 avril 2013 modifié portant nomination des membres du comité technique paritaire central créé auprès de la présidence et regroupant le secrétariat général du gouvernement, l’inspection générale de l’administration, le service dénommé “Tahiti Tourism Authority”, l’Imprimerie officielle, le service des relations internationales et la délégation de la Polynésie française est abrogé.

Art. 3.— Le vice-président, ministre du budget, des finances, de la fonction publique et des énergies est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 mai 2015.


Pour le Président absent :


Jean-Christophe BOUISSOU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président,


Nuihau LAUREY.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


